
 
 

 Parcours européen 2018/2019 

Classes de 4ème et de 3ème  
 

Modalités d’accès au « parcours européen » 4ème /3ème  

 

- S’appuyer sur les items du « niveau A2 et + » 

pour déterminer le niveau en anglais, 

- Des épreuves (écrites et orales) 

 

C.E.C.R.L 

 

 

o -Esprit d’ouverture, participation, réactivité, 

communication, travail de groupe…  

o -La motivation 

o -Capacité de travail, bonne organisation, autonomie 

 

 

Critères 

évalués 

durant 

l’année 

scolaire 

 

- Participation à un échange à l’étranger (obligatoire) 

 

 

 

 

Les modalités  

- Des « tests » d’admission : (/ 100 pts) 

o Epreuve écrite   

o Epreuves orales  

 

 

- Le « contrôle continu » : 

o Grille d’évaluation : (/ 200 pts)  

 

 

 

Total / 300 points : 

  

Epreuves (100 pts) + Contrôle continu (200 pts) : .../ 300 pts  


